
Métropole Aix-Marseille-Provence 

RAPPORT AU BUREAU DE LA METROPOLE 

Urbanisme et Aménagement 

• Séance du 17 Mai 2018 

• Acquisition à l'euro symbolique de huit parcelles de terrain situées avenue 
Matraja à Sausset-les-Pins appartenant à la commune. 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant: 

La Métropole Aix-Marseille-Provence a programmé des travaux sur la commune de Sausset-les-Pins 
consistant en l'aménagement de l'avenue Pierre Matraja. 

Cet aménagement a pour objectif de sécuriser les déplacements des cyclistes et des piétons. 

Pour ce faire, la cession de parcelles de terrain appartenant à la commune est nécessaire. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après: 

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 
• Le Code de l'Urbanisme; 
• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles; 
• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république. 
• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille

Provence; 
• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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Métropole Aix-Marseille-Provence 

1 La délibération du Conseil Municipal autorisant la cession; 
• La lettre de saisine du Président de la Métropole; 
., L'avis rendu par le Conseil de Territoire Marseille-Provence. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
Considérant 

2 

• Que l'acquisition de huit parcelles de terrain permettra l'aménagement de l'avenue Pierre 
Matraja. 

Délibère 

Article 1 : 

Est approuvé l'acquisition des parcelles de terrain cadastrées AN 4 - 5 - 120 et AM 1 - 156 - 155 -
163 et 164 situées avenue Pierre Matraja à Sausset-les-Pins moyennant 1 euro symbolique. 

Article 2 : 

Le remboursement par la Métropole Aix-Marseille-Provence à l'ancien propriétaire du prorata de la 
taxe foncière courue de la date d'entrée en jouissance au 31 décembre suivant se fera conformément 
aux dispositions contenues dans la deuxième partie de l'acte authentique notarié. 

Article 3 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou son représentant est autorisé à 
signer ce protocole foncier et tous les documents nécessaires et prendre toutes dispositions 
concourant à la bonne exécution de la présente délibération . 

Article 4 : 

Les crédits nécessaires et les frais inhérents à l'acte authentique sont inscrits aux budgets primitifs et 
suivants de la Métropole Aix-Marseille-Provence - sous politique C 130 - opération 2015110400 -
chapitre 4581151104. 

Pour enrôlement, 
Le Vice-Président Délégué 
Stratégie et Aménagement du Territoire, 
SCOT et Schémas d'urbanisme 

Henri PONS 
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